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EXTRAI DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mitle vingt-quatre [e 1 octobre, Le Conseil Municipal de ta Commune de Btaye

étant assemblé en session ordinaire, satte du conseil municipal, après convocation légale

en date du 24 septembre 2024, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etâient présents :

M. BALDES. Maire.
M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M SABOURAUD ' M'

SERAFFON. Mme SENTIER, Adloints, Mme GRANGEON M. CASTETS, M ELIAS' Mme

THEUIL, Mme DUBOURG. Mme PAIN-GOJOSSO, M CARDOSO, Mme HOLGADO' M'

F/MAS. M. MOINET, Mme SANCHEZ, M. -JOUBE, Conseitters Municipaux'

Etaient excusés et reorésentés Par pouvoil:
I',T,.'" SÀNNAUTE à MmC GIROTTI, MME HIMPENS à M. BROSSARD, MME BAUDERE à M

BALDES, M. WINTERSHEIM à Mme DUBOURG, M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M. DURANT, MME LUCKHAUS

conformément à t'articte I - 2121.-15 du code Générat des coLlectivités Territoriates, Mme

HOLGADO est étue secrétaire de séance. et cect à I',unanimité des membres plésents.

Conseillers en exetcice : Z
Consei[ers présents : 20
conseilters votants : 25

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0
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Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Parcounierdulgjuin2o24,lasociétéTRANSPoRTSHEBRARDaindiquésonsouhalt
d acquérir ,.t" p.rù" de [a parcelte AH55' lt s'agit d'une bande de 73'80 mètres de long

suv 5 mètres de large soit une superficie de 369m'z'

La Direcüon Régionate des Finances Pubtiques dAquitaine et du Département de [a

Gironde a estimÀ [a vateur vénate de ce bien à 11 € / m'z'

Après négociation [e prix de vente a donc été anêté à [a somme de 4 059 €' Ce prix

"àrnprur,à 
t'u"quisitton du tenain ainsi que les fiais de géomètre'

La recette est prévue au budget pûncipat M5/, chapitre 024'

Enconséquence,itestdoncproposéauConsei[Municipatd,autoriselM'LeMaireà:
o vend.re ce tenain dans les conditions invoquées ci-dessus'

. signer tous les documents afférents à cette vente'

La commission n.7 (Urbanisme / Habitat / Revitalisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine

ùiU"i., f, Fortifié) s,est réunie te i6 septembre 2024 et a émis un avis favorab[e.

f_"-"à-Ài*i"" .,"6 1Fi.,ur,""t / Ressources Humaines) s'est réunie [e 18 septembre

2024 et a émis un avis favorab[e.

Fâit et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mols et an susdlts :



La prêente déübération peut fâire lbbiet d un recours pour exc& de pouvcrir devânt le Iibunal Administratif de

Bordeaux dans un délâi de deux mois à compter de sa pubücation et de sâ réception par le représentant de lEtât

Certifié exécutoire pour avoiÿ été ÿeçu
à la Sous-Préfechte le 08fl0/24
ldenüfiant de télétransmission : 033-
2f; 130058500m+202410m-R56&DE-1-1
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